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1 

 
 
 
ARRETE ARS OCCITANIE /2019 - 4495 
 

Fixant les recettes d’assurance maladie MIGAC (hors FIR) pour 2019 à la clinique Monié, 
 
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2018-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019, 

 
Vu le décret N°2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 
Occitanie, 
 
Vu le décret N°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2017 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d'intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d'intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l'article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 23 février 2018 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l’année 2019 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-42-1-1 
du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l’année 2019 l’objectif quantifié national mentionné à l’article 
L.162-22-2 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l’année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l’année 2019 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l’année 2019 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 6 mars 2019 portant détermination pour 2019 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 8 mars 2019 modifiant l’arrêté du 28 février 2018 fixant pour l’année 2018 l’objectif des 
dépenses d’assurance maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie mentionné à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l’année 2019 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du 
même code, 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l’année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du 
I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 , 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret no 2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 18 avril 2019 fixant pour l’année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du 
I de l’article L. 162-22-3 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2019 fixant pour l’année 2019 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 
d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du 
code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même 
code, 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
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Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-692 du 1er avril 2019 modifiant la décision ARS Occitanie 
N°2018-3753 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Clinique Monié à Villefranche de Lauragais pour la clinique Monié, 
 
Considérant le rapport d’orientation budgétaire 2019 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  

 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  310000153 
EG FINESS : 310780366 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la clinique Monié est fixé pour l'année 2019, aux articles 2 à 4 : 

 
 
Article 2 :  
 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la sécurité 
sociale sont fixés comme suit : 
 
pour le forfait IFAQ pour les activités de MCO, Dialyse et HAD : 18 598 € 
pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR : 29 246 € 
 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 135 753,26 €  dont : 
 

Aides à la contractualisation : 135 753,26 € 
 
 
Article 4 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article L. 162-
22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 22 747 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 22 747 € 
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Article 5 :  

A compter du 1er janvier 2020, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2020, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième du montant fixé pour 2019 :     
135 753,26 €, soit un douzième correspondant à 11 313 € 
Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième du montant fixé pour 2019 :      
22 747 €, soit un douzième correspondant à 1 896 € 
 
 

Article 6 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Clinique Monié à Villefranche de Lauragais et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 
 

Article 7 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
 
 

Article 8 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 

Montpellier, le 31 décembre 2019 
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